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ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 6 de cet article par les mots : 

« , participer aux parcours d’insertion sociale et professionnelle ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est essentiel de préciser dans les missions de la nouvelle institution, que celle-ci participe
à la définition et à la mise en œuvre des parcours d’insertion sociale et professionnelle des publics
les plus éloignés de l’emploi, afin d’augmenter les chances de retour de ces publics à l’emploi
durable. 


